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PLUS SIMPLE, PLUS FLEXIBLE,  
PLUS RAPIDE: EN SEPTEMBRE, LES RÈGLES 

VONT CHANGER CHEZ TEMPTRAINING 
LE FONDS DE FORMATION CONTINUE TEMPTRAINING SOUHAITE OFFRIR UN SERVICE ATTRACTIF AUX TRAVAILLEURS 

TEMPORAIRES. CE QUI INCLUT POUR EUX, SELON DES ENQUÊTES DE SATISFACTION, DES PROCÉDURES SIMPLES, 
DES DÉLAIS D’ATTENTE RÉDUITS ET UNE FLEXIBILITÉ TEMPORELLE LORS DU DÉPÔT DES DEMANDES. POUR SATIS-

FAIRE À CES EXIGENCES, TEMPTRAINING A REVU SON RÈGLEMENT ET SES PROCESSUS ET MIS AU POINT UN 
NOUVEAU PORTAIL WEB. 

Texte: Claudio Trenna, directeur temptraining 

L’actualité de l’Union suisse des services de l’emploi

Le fonds de formation continue temptraining apporte une aide 
financière aux travailleurs temporaires qui souhaitent suivre 
une formation continue. En 2022, temptraining a accepté plus 
de 14’000 demandes de formations continues et accordé envi-
ron 12,6 millions de francs de subventions. 

La formation continue rend les travailleurs 
temporaires et le secteur plus forts
D’autres fonds sectoriels favorisent la formation continue, mais 
temptraining a pour particularité de soutenir des formations 
continues dans divers secteurs, par exemple les soins, la res-
tauration, la construction ou encore l’industrie. Les travailleurs 
temporaires peuvent se former ou se perfectionner dans leur 
domaine d’activité ou se reconvertir dans un nouveau secteur. 

En Suisse, plus de 400’000 personnes travaillent chaque année 
à titre temporaire et peuvent bénéficier du fonds de formation 
continue. Les travailleurs temporaires qui suivent une formation 
continue favorisent et préservent leur propre employabilité. En 
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parallèle, ils renforcent la branche qui profite d’une main-
d’œuvre qualifiée plus compétente. 

Nouveau règlement et nouveau portail Web pour 
temptraining
Pour qu’une formation continue soit soutenue financièrement 
par temptraining, elle doit répondre à certains critères. Les 
subventions sont versées après que les travailleurs temporaires 
ou les agences de placement ont déposé une demande et que 
temptraining l’a approuvée.

Pour promouvoir la formation continue des travailleurs tem-
poraires, temptraining entend faciliter et simplifier la soumis-
sion des demandes. Les travailleurs temporaires accordent de 
l’importance, entre autres, aux aspects suivants: des processus 
simples, une réponse rapide aux demandes, une flexibilité tem-
porelle pour le dépôt des demandes, mais aussi une certaine 
transparence, par exemple en ce qui concerne le crédit de 
formation continue dont ils disposent. 

Depuis 2021, ces points ont été mis en avant dans toutes les 
enquêtes de satisfaction trimestrielles réalisées par temptrai-
ning auprès des travailleurs temporaires. Un sondage effectué 
parmi des entreprises de location de services a livré des résul-
tats similaires. 

Pour satisfaire à ces attentes et améliorer la qualité de ses 
services, le fonds de formation continue temptraining a révisé 
son règlement et ses procédures, et conçu un nouveau portail 
Web pour simplifier la soumission des demandes. 
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Dans tous les secteurs, on manque de personnel. On en 
vient même à parler de pénurie généralisée de main-
d’œuvre. À l’origine de cette situation: le changement 
démographique, des problèmes d’ordre structurels ou 
encore la conjoncture. Quelles solutions les entreprises 
peuvent-elles trouver? 

Dans leur volonté d’attirer l’attention des travailleurs, 
certaines ne négligent aucun effort. D’autres en revanche 
manquent de ressources personnelles ou financières. 
Trouver les bonnes méthodes pour sélectionner les meil-
leurs talents peut se révéler difficile. Car les possibilités 
sont nombreuses. Mais identifier et mettre en pratique 
les mesures les mieux adaptées et les plus efficaces consti-
tue un nouveau défi pour de nombreuses entreprises. 

Pourtant, c’est un fait: dans une entreprise, le personnel 
compétent est un facteur de réussite décisif. Il n’est donc 
pas exagéré d’affirmer que des équipes en sous-effectif 
ou composées de personnel inadéquat peuvent engen-
drer de nombreux risques. En plus de réduire la produc-
tivité d’une entreprise, les postes vacants ont une 
influence négative sur la motivation des employés en 
place, ce qui, à son tour, peut entraîner une plus grande 
fluctuation. Un véritable cercle vicieux! Heureusement, 
trouver la solution ne nécessite pas de chercher une 
aiguille dans une botte de foin, mais au contraire d’ap-
pliquer différentes stratégies afin de bien se positionner 
en termes de personnel, aujourd’hui comme demain. 

Lisez l’intégralité de l’article 
sur blog.swissstaffing.ch

Jana Jutzi 
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Notre comité blogue …

Les bonnes méthodes 
dans la bataille pour 
les meilleurs talents

Des changements en faveur de services plus attractifs

Le nouveau règlement sera valable à partir du 1er septembre 2023 et le nouveau portail 
Web sera lui aussi disponible à partir de cette même date. Voici un aperçu des principaux 
changements: 

Nouveau système de budget progressif. Jusqu’à présent, le système de budget de 
temptraining reposait sur des échelons. Le droit au paiement d’une formation continue 
dépendait de la fourchette d’heures de travail que les travailleurs temporaires avaient 
effectuées. Le nouveau règlement prévoit désormais un système de budget progressif. 
Pour chaque heure de travail effectuée, les travailleurs temporaires se voient créditer un 
forfait de 5.68 francs sur un compte de formation continue. Ils peuvent ensuite utiliser 
leur crédit de formation continue dès lors qu’ils effectuent au moins 88 heures de travail 
dans un délai de 12 mois.

Forfaits pour les cours de sécurité au travail. Par le passé, temptraining a enregistré 
une augmentation permanente du nombre de demandes pour les cours de sécurité au 
travail. 2022 est la seule année pendant laquelle ce chiffre a reculé. Et encore, même en 
2022, près de la moitié des demandes envoyées à temptraining concernaient la sécurité 
au travail. Afin de diminuer la charge administrative liée à ces cours très sollicités, ceux-ci 
feront désormais l’objet d’un versement de prestations forfaitaires qui ne seront pas 
prélevées du compte personnel des travailleurs temporaires. Pour les cours de sécurité 
au travail, temptraining verse 500 francs par jour, soit 250 francs par demi-journée. 
Flexibilité temporelle dans l’envoi des demandes. Les travailleurs temporaires disposeront 
désormais de davantage de flexibilité pour envoyer leurs demandes. Ils pourront en effet 
déposer des demandes de formations continues avec effet rétroactif ou par anticipation 
pendant 12 mois maximum.

Indemnisations forfaitaires. Jusqu’à présent, temptraining prenait en charge, en plus 
des coûts de la formation continue, une indemnisation pour perte de salaire, les frais de 
restauration, les frais de déplacement et les frais d’hébergement. Là encore, temptraining 
a simplifié ses règles en faveur des travailleurs temporaires. 

Nouveau portail Web. En plus de ces nouvelles règles, temptraining proposera égale-
ment dès le mois de septembre 2023 un nouveau portail Web, via lequel les travailleurs 
temporaires pourront soumettre leurs demandes de formations continues plus simple-
ment, et envoyer d’éventuels documents manquants. Le processus de demande sera en 
partie automatisé, ce qui raccourcira les temps d’attente pour les travailleurs temporaires. 
D’autre part, sur le portail Web, les travailleurs temporaires pourront découvrir toutes 
les offres de cours et consulter à tout moment leur crédit de formation continue.  a 


